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[sur la base du rapp*rt de la Deuxième C*mmissi*n (A/65/438)]

65/166. Culture et dével-ppement

L’Assemblée générale,

Rappelant ses rés%luti%ns 41/187 du 8 décembre 1986, 46/158 du 19 décembre 
1991, 51/179 du 16 décembre 1996, 52/197 du 18 décembre 1997, 53/184 du 
15 décembre 1998, 55/192 du 20 décembre 2000 et 57/249 du 20 décembre 2002, 
c%ncernant la culture et le dével%ppement,

Rappelant également l’ad%pti%n, par la C%nférence générale de l’Organisati%n 
des Nati%ns Unies p%ur l’éducati%n, la science et la culture, de la Déclarati%n 
universelle sur la diversité culturelle1 et du Plan d’acti%n p%ur sa mise en œuvre2, le 
2 n%vembre 2001, et de la C%nventi%n sur la pr%tecti%n et la pr%m%ti%n de la 
diversité des expressi%ns culturelles 3 , ainsi que les autres c%nventi%ns 
internati%nales de cette %rganisati%n qui rec%nnaissent le rôle essentiel de la 
diversité culturelle p%ur le dével%ppement s%cial et éc%n%mique,

C*nsidérant que la culture, c%mp%sante essentielle du dével%ppement humain, 
c%nstitue une expressi%n de l’identité et une s%urce d’inn%vati%n et de créativité 
p%ur l’individu et la c%mmunauté, ainsi qu’un facteur imp%rtant de lutte c%ntre la 
pauvreté, sachant qu’elle est un m%yen d’assurer la cr%issance éc%n%mique et 
l’appr%priati%n des pr%cessus de dével%ppement,

C*nstatant que la culture est une s%urce d’enrichissement, et c%ntribue de 
faç%n imp%rtante au dével%ppement durable des c%mmunautés l%cales, des peuples 
et des nati%ns en leur d%nnant les m%yens de j%uer un rôle actif et unique dans les 
initiatives de dével%ppement,

Rec*nnaissant la diversité du m%nde, c%nstatant que t%utes les cultures et 
civilisati%ns c%ntribuent à l’enrichissement de l’humanité, et insistant sur 

_______________
1 Organisati%n des Nati%ns Unies p%ur l’éducati%n, la science et la culture, Actes de la C*nférence 
générale, trente et unième sessi*n, Paris, 15 *ct*bre-3 n*vembre 2001, v%l. 1, Rés*luti*ns, chap. V, 
rés%luti%n 25, annexe I.
2 Ibid., annexe II.
3 Ibid., trente-tr*isième sessi*n, Paris, 3-21 *ct*bre 2005, v%l. 1 et rectificatifs, Rés*luti*ns, chap. V, 
rés%luti%n 41.
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l’imp%rtance que la culture revêt en tant que facteur du dével%ppement et sur sa 
c%ntributi%n à la réalisati%n des %bjectifs du Millénaire p%ur le dével%ppement, 

C*nsciente de la c%rrélati%n entre diversité culturelle et diversité bi%l%gique 
ainsi que de l’app%rt des sav%irs traditi%nnels l%caux et aut%cht%nes à la recherche 
de s%luti%ns viables aux pr%blèmes envir%nnementaux,

N*tant avec satisfacti*n que sa rés%luti%n 65/1 du 22 septembre 2010, intitulée 
« Tenir les pr%messes : unis p%ur atteindre les %bjectifs du Millénaire p%ur le 
dével%ppement », insiste sur l’imp%rtance que revêt la culture en tant que facteur du 
dével%ppement et sur ce qu’elle app%rte à la réalisati%n des %bjectifs du Millénaire 
et, à cet égard, enc%urage la c%%pérati%n internati%nale dans le d%maine culturel en 
vue de réaliser les %bjectifs de dével%ppement,

1. S*uligne l’imp%rtante c%ntributi%n de la culture au dével%ppement 
durable et à la réalisati%n des %bjectifs de dével%ppement nati%naux et de ceux 
arrêtés au niveau internati%nal, d%nt les %bjectifs du Millénaire ;

2. Invite t%us les États Membres, %rganisati%ns interg%uvernementales, 
%rganismes des Nati%ns Unies et %rganisati%ns n%n g%uvernementales c%mpétentes :

a) À sensibiliser l’%pini%n publique quant à l’imp%rtance de la diversité 
culturelle p%ur le dével%ppement durable et à en faire c%mprendre la valeur au 
m%yen de l’éducati%n et des médias ;

b) À assurer plus visiblement et plus efficacement l’intégrati%n et la 
transversalisati%n de la pr%blématique culturelle dans les p%litiques et stratégies de 
dével%ppement à t%us les niveaux ;

c) À pr%m%uv%ir le renf%rcement des capacités, sel%n qu’il c%nviendra, à 
t%us les niveaux, en vue de d%nner naissance à un secteur culturel et créatif 
dynamique, n%tamment en enc%urageant la créativité, l’inn%vati%n et l’esprit 
d’entreprise, en fav%risant le dével%ppement d’instituti%ns et d’industries culturelles 
durables, en assurant la f%rmati%n technique et pr%fessi%nnelle de spécialistes de la 
culture, et en multipliant les p%ssibilités d’empl%i dans ce secteur, au service d’une 
cr%issance éc%n%mique et d’un dével%ppement s%utenus, n%n sélectifs et équitables ;

d) À s%utenir activement les n%uveaux marchés l%caux de biens et services 
culturels, et à faciliter leur entrée efficace et %fficielle sur les marchés 
internati%naux, en tenant c%mpte de la diversificati%n cr%issante de la c%ns%mmati%n 
culturelle et, p%ur les États qui y s%nt parties, des disp%siti%ns de la C%nventi%n sur 
la pr%tecti%n et la pr%m%ti%n de la diversité des expressi%ns culturelles3 ;

e) À préserver et maintenir les pratiques c%mmunautaires et sav%irs 
traditi%nnels l%caux et aut%cht%nes de gesti%n envir%nnementale, qui illustrent le fait
que la culture est un facteur de viabilité éc%l%gique et de dével%ppement durable, et 
à fav%riser les synergies entre la science m%derne et le sav%ir l%cal et aut%cht%ne ;

f) À pr%m%uv%ir l’élab%rati%n de p%litiques et de cadres juridiques 
nati%naux de pr%tecti%n et de préservati%n du patrim%ine culturel et des biens 
culturels4, la lutte c%ntre le trafic illicite de biens culturels et la restituti%n des biens 

_______________
4 Ainsi qu’ils s%nt définis à l’article premier de la C%nventi%n c%ncernant les mesures à prendre p%ur 
interdire et empêcher l’imp%rtati%n, l’exp%rtati%n et le transfert de pr%priété illicites des biens culturels 
(Nati%ns Unies, Recueil des Traités, v%l. 823, n% 11806).
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culturels 5 , dans le respect de la législati%n nati%nale et des cadres juridiques 
internati%naux applicables, n%tamment en fav%risant la c%%pérati%n internati%nale 
p%ur empêcher le dét%urnement du patrim%ine et des biens culturels, et en tenant 
c%mpte de l’imp%rtance des dr%its de pr%priété intellectuelle par le s%utien des 
pers%nnes qui participent à la créativité culturelle ; 

3. Enc*urage t%us les États Membres, %rganisati%ns interg%uvernementales, 
%rganismes des Nati%ns Unies, %rganisati%ns n%n g%uvernementales c%mpétentes, et 
t%utes les parties prenantes intéressées, à renf%rcer la c%%pérati%n internati%nale à 
l’appui des eff%rts des pays en dével%ppement en faveur du dével%ppement et de la 
c%ns%lidati%n des industries culturelles, du t%urisme culturel et des micr%entreprises 
œuvrant dans le d%maine c%ncerné, et à aider ces pays à acquérir les infrastructures 
et c%mpétences nécessaires, ainsi qu’à maîtriser les techn%l%gies de l’inf%rmati%n et 
des c%mmunicati%ns et à accéder aux n%uvelles techn%l%gies, sel%n des termes 
c%nvenus d’un c%mmun acc%rd ;

4. Invite les instituti%ns des Nati%ns Unies, en particulier l’Organisati%n des 
Nati%ns Unies p%ur l’éducati%n, la science et la culture, à aider les États Membres 
qui le demandent à renf%rcer leurs capacités nati%nales p%ur déterminer le meilleur 
m%yen d’%ptimiser la c%ntributi%n de la culture au dével%ppement, n%tamment en 
mettant en c%mmun l’inf%rmati%n, en échangeant des pratiques de référence, en 
c%llectant des d%nnées, en effectuant des recherches et des études et en rec%urant 
aux indicateurs d’évaluati%n appr%priés, dans le respect des pri%rités nati%nales de 
ces États et en tenant c%mpte de ses pr%pres rés%luti%ns ;

5. Engage l’Organisati%n des Nati%ns Unies p%ur l’éducati%n, la science et 
la culture, agissant c%nj%intement, sel%n qu’il c%nvient, avec d’autres %rganismes 
des Nati%ns Unies et instituti%ns multilatérales de dével%ppement, à c%ntinuer 
d’app%rter un appui et des s%luti%ns de financement, sel%n les bes%ins, aux pays en 
dével%ppement qui en f%nt la demande, particulièrement en ce qui c%ncerne le 
renf%rcement de leurs capacités nati%nales, en vue de la mise en œuvre des 
c%nventi%ns culturelles internati%nales applicables, en tenant c%mpte de ses pr%pres 
rés%luti%ns et des %bjectifs du Millénaire p%ur le dével%ppement ;

6. Prie le Secrétaire général de faire en s%rte que les équipes de pays des 
Nati%ns Unies, l%rsqu’elles aident les pays à atteindre leurs %bjectifs de 
dével%ppement, intègrent et transversalisent davantage la pr%blématique culturelle 
dans leurs exercices de pr%grammati%n, en particulier dans les plans-cadres des 
Nati%ns Unies p%ur l’aide au dével%ppement, en c%nsultati%n avec les aut%rités 
nati%nales c%mpétentes ;

7. Prie également le Secrétaire général, agissant en c%nsultati%n avec la
Directrice générale de l’Organisati%n des Nati%ns Unies p%ur l’éducati%n, la science 
et la culture, et les %rganismes des Nati%ns Unies et instituti%ns multilatérales de 
dével%ppement c%mpétents, de lui présenter, à sa s%ixante-sixième sessi%n, un 
rapp%rt d’étape sur l’applicati%n de la présente rés%luti%n, en y intégrant une 
évaluati%n de l’utilité et de l’%pp%rtunité d’%rganiser une c%nférence des Nati%ns 
Unies sur la culture et le dével%ppement, qui c%mprendrait des renseignements sur 
l’%bjectif, le niveau, l’%rganisati%n et la date de cette c%nférence, ainsi que sur ses 
incidences financières.

_______________
5 C%nf%rmément à la C%nventi%n c%ncernant les mesures à prendre p%ur interdire et empêcher 
l’imp%rtati%n, l’exp%rtati%n et le transfert de pr%priété illicites des biens culturels.
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